
INITIATION   A LA   REANIMATION     CARDIO-PULMONAIRE     ET  
A     LA   DEFIBRILLATION      

                                              ( module de sensibilisation conforme au protocole national sanitaire Covid 19 )
- veille sanitaire permanente -

                   FORMATEUR         :      
Formateur confirmé et à jour de ses formations continues de formateur PSC1, PSE 1 et 2, SST ... 

PUBLIC     CIBLE         :      
Cette formation s’adresse à toute personne désirant acquérir les gestes de bases en présence d’une victime inconsciente qui 
respire et d’une victime inconsciente qui ne respire pas.

NOMBRE     DE     STAGIAIRES     PAR     SESSION     :      
La formation s’adresse à un groupe de 4 à 10 stagiaires.

PRÉREQUIS     POUR     PRETENDRE     A     SUIVRE     LA     FORMATION  :      
Aucun .

ACCES     PMR     ET     ADAPTATION     AU     HAN  
La loi du n°2005-102 du 11 février 2005 (décret n°2009-200 du 30 avril 2009 relatif à l’accessibilité des ERP et des bâtiments à usage      
d’habitation) pose l’obligation de mise en accessibilité des bâtiments avant le 01 janvier 2015 pour tous les ERP : toute personne à mobilité 
réduite ou ayant u handicap doit pouvoir accéder à l’établissement, y circuler et y recevoir les informations qui y sont diffusées.

                       Pour toute demande contacter notre référent handicap.
 
ORGANISATION     ET     MODALITÉS     DE     DÉROULEMENT     DE     LA     FORMATION     :      
La formation est essentiellement pratique, les explications du programme sont données pendant et à l’occasion de 
l’apprentissage des gestes.

MODALITES D’ACCES:  

                       Inscription via le site internet / l’adresse mail : sap.formation33@gmail.com / notre tel : 09 83 51 38 11 / 06 16 15 39 26

                       DELAIS D’INSCRIPTION     :      

                       A minima 15 jours avant le début de la formation.

                      TARIFS     :      

Nous contacter (un devis vous sera immédiatement délivré en fonction de vos besoins).

DURÉE     DE     LA     FORMATION  :      
La durée sera de 03 heures environ .

OBJECTIFS     DE     LA     FORMATION  :      

                   - Adopter les conduites à tenir qui correspondent face à une victime inconsciente qui respire ( PLS ), ou qui ne respire pas ( RCP ).
                                                                                    - Savoir utiliser un défibrillateur .

METHODES         D’ANIMATION     ET     MOYENS     D’     ENCADREMENT     DE     LA     FORMATION         :      
Il s’agit d’une formation essentiellement pratique et adaptée aux mesures sanitaires.

MATÉRIEL     PÉDAGOGIQUE     UTILISE         :      
- Visuels sur vidéo projecteur
- Mannequins de secourisme ( enfant, nourrisson )
- Défibrillateur



CONTENUS     INDICATIFS     :      

La protection La victime inconsciente qui respire

L'alerte La victime inconsciente qui ne respire pas

VALIDATION     :      
Une attestation de formation est délivrée aux stagiaires ayant suivi l'intégralité de la session (cette formation ne 
dispense pas le stagiaire de suivre une formation Psc1 ou SST).

              
                 

 

EI FAGALDE YANNICK, SAP FORMATION
Organisme de formation professionnelle
Siège social : 51 bis avenue de la république 
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